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ARRÊTÉ N° 460/ARM/DCSCA/SDDIEJ/BDI

fixant la liste des formations ouvrant droit à l'indemnité pour services en campagne au profit du personnel militaire du service du commissariat des armées.

Du 17 février 2021



DIRECTION CENTRALE DU SERVICE DU COMMISSARIAT DES ARMÉES :

Sous-direction « droits individuels et études juridiques » ; Bureau « droits individuels »

ARRÊTÉ N° 460/ARM/DCSCA/SDDIEJ/BDI fixant la liste des formations ouvrant droit à l'indemnité pour
services en campagne au profit du personnel militaire du service du commissariat des armées.

Du 17 février 2021
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Pièce(s) jointe(s) :

    Une annexe.

Classement dans l'édition méthodique :

BOEM  

Référence de publication :
BOC n°19 du 12/3/2021

La ministre des armées,

Vu le décret n° 75-142 du 3 mars 1975 portant création d'une indemnité pour services en campagne allouée à certains militaires de l'armée de terre, de la marine et

de l'armée de l'air (JO n° 60 du 12 mars 1975) ;

Vu l'instruction n° 101000/ARM/SGA/DRH-MD du 26 janvier 2021 relative aux droits financiers du personnel militaire et de ses ayants cause (abrogée le 23 février

2021 par l'instruction n° 101000/ARM/SGA/DRH-MD relative aux droits financiers du personnel militaire et de ses ayants cause),

Arrête :

Art. 1er.  Est éligible à l'indemnité pour services en campagne (CAMP), définie par les textes de 1  et 2  références, le personnel militaire affecté ou mis à

disposition pour emploi dans une formation du service du commissariat des armées et réunissant les conditions d'attribution.

Art. 2.  Les formations rattachées aux formations listées dans l'annexe du présent arrêté ouvrent également droit à l'indemnité pour services en campagne au

profit du personnel militaire du service du commissariat des armées.

Art. 3.  Les dispositions du présent arrêté prennent effet à compter du 1  janvier 2021.

Le directeur central du service du commissariat des armées est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Bulletin officiel des armées.
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http://www.bo.sga.defense.gouv.fr/boem/6845.html#6845


Pour la ministre des armées et par délégation :

Le commissaire général hors classe,

directeur central du service du commissariat des armées,

Stéphane PIAT.

Notes

ANNEXE

(Texte modifié par l'arrêté du 13 avril 2021, publié au BOC n° 30 du 23/04/2021)



ANNEXE.

LISTE DES FORMATIONS DU SERVICE DU COMMISSARIAT DES ARMÉES OUVRANT DROIT À
L'INDEMNITÉ POUR SERVICES EN CAMPAGNE.

CODE CREDO LIBELLE LONG

00JS GROUPEMENT DE SOUTIEN DE LA BASE DE DEFENSE - RENNES -VANNES - COETQUIDAN

00XX ETABLISSEMENT LOGISTIQUE DU COMMISSARIAT DES ARMEES-ANGERS

00XZ ETABLISSEMENT LOGISTIQUE DU COMMISSARIAT DES ARMEES-CHATRES

02E1 LABORATOIRE DU COMMISSARIAT DES ARMEES - ANGERS

02EH ECOLE DES FOURRIERS DE QUERQUEVILLE

045Q GROUPEMENT DE SOUTIEN DE LA BASE DE DEFENSE - BESANCON

047X ETABLISSEMENT DE DIFFUSION D'IMPRESSION ET D'ARCHIVES DU COMMISSARIAT DES ARMEES SAINT ETIENNE

04VY ETABLISSEMENT LOGISTIQUE DU COMMISSARIAT DES ARMEES-ROANNE

060I GROUPEMENT DE SOUTIEN DE LA BASE DE DEFENSE - MOURMELON - MAILLY

060J GROUPEMENT DE SOUTIEN DE LA BASE DE DEFENSE - LILLE

060U GROUPEMENT DE SOUTIEN DE LA BASE DE DEFENSE - NIMES - LAUDUN

060V GROUPEMENT DE SOUTIEN DE LA BASE DE DEFENSE - LYON - VALENCE-LA VALBONNE

060W GROUPEMENT DE SOUTIEN DE LA BASE DE DEFENSE - DRAGUIGNAN

060Z GROUPEMENT DE SOUTIEN DE LA BASE DE DEFENSE - STRASBOURG - HAGUENAU - COLMAR

0611 GROUPEMENT DE SOUTIEN DE LA BASE DE DEFENSE - CLERMONT FERRAND



0612 GROUPEMENT DE SOUTIEN DE LA BASE DE DEFENSE - MONTAUBAN

0613 GROUPEMENT DE SOUTIEN DE LA BASE DE DEFENSE - GRENOBLE - ANNECY - CHAMBERY

0614 GROUPEMENT DE SOUTIEN DE LA BASE DE DEFENSE - PHALSBOURG

0616 GROUPEMENT DE SOUTIEN DE LA BASE DE DEFENSE - ANGOULEME

0617 GROUPEMENT DE SOUTIEN DE LA BASE DE DEFENSE - BELFORT

0619 GROUPEMENT DE SOUTIEN DE LA BASE DE DEFENSE - VERDUN

061B GROUPEMENT DE SOUTIEN DE LA BASE DE DEFENSE - PAU - BAYONNE

061S GROUPEMENT DE SOUTIEN DE LA BASE DE DEFENSE -TOULOUSE -CASTRES - TARBES

0623 GROUPEMENT DE SOUTIEN DE LA BASE DE DEFENSE - MARSEILLE - AUBAGNE

0631 GROUPEMENT DE SOUTIEN DE LA BASE DE DEFENSE - BREST - LORIENT

0632 GROUPEMENT DE SOUTIEN DE LA BASE DE DEFENSE - NANCY

0633 GROUPEMENT DE SOUTIEN DE LA BASE DE DEFENSE - CREIL

0634 GROUPEMENT DE SOUTIEN DE LA BASE DE DEFENSE - BOURGES - AVORD

063R GROUPEMENT DE SOUTIEN DE LA BASE DE DEFENSE - SAINT-CHRISTOL

063S GROUPEMENT DE SOUTIEN DE LA BASE DE DEFENSE - METZ

063T GROUPEMENT DE SOUTIEN DE LA BASE DE DEFENSE - CALVI

063W GROUPEMENT DE SOUTIEN DE LA BASE DE DEFENSE - CHARLEVILLE-MEZIERES

063Z GROUPEMENT DE SOUTIEN DE LA BASE DE DEFENSE - GAP



0643 GROUPEMENT DE SOUTIEN DE LA BASE DE DEFENSE - BRIVE

0644 GROUPEMENT DE SOUTIEN DE LA BASE DE DEFENSE - CARCASSONNE

0647 GROUPEMENT DE SOUTIEN DE LA BASE DE DEFENSE - ANGERS - LE MANS - SAUMUR

064B GROUPEMENT DE SOUTIEN DE LA BASE DE DEFENSE - POITIERS SAINT-MAIXENT

0668 CENTRE INTERARMEES DE LA SOLDE

066D DIRECTION CENTRALE DU SERVICE DU COMMISSARIAT DES ARMEES

0694 ETABLISSEMENT LOGISTIQUE DU COMMISSARIAT DES ARMEES-MARSEILLE

0695 ETABLISSEMENT LOGISTIQUE DU COMMISSARIAT DES ARMEES - BRETIGNY SUR ORGE

069J GROUPEMENT DE SOUTIEN DE LA BASE DE DEFENSE - CHERBOURG

069K GROUPEMENT DE SOUTIEN DE LA BASE DE DEFENSE - ROCHEFORT- COGNAC

084Q GROUPEMENT DE SOUTIEN DE LA BASE DE DEFENSE - EVREUX

084R GROUPEMENT DE SOUTIEN DE LA BASE DE DEFENSE - BORDEAUX - MERIGNAC-AGEN

084T GROUPEMENT DE SOUTIEN DE LA BASE DE DEFENSE - SAINT DIZIER - CHAUMONT

084V GROUPEMENT DE SOUTIEN DE LA BASE DE DEFENSE - EPINAL - LUXEUIL

084W GROUPEMENT DE SOUTIEN DE LA BASE DE DEFENSE - MONT DE MARSAN

084X GROUPEMENT DE SOUTIEN DE LA BASE DE DEFENSE - CAZAUX

084Y GROUPEMENT DE SOUTIEN DE LA BASE DE DEFENSE - ORLEANS - BRICY

084Z GROUPEMENT DE SOUTIEN DE LA BASE DE DEFENSE - ISTRES -SALON DE PROVENCE-ORANGE



0850 GROUPEMENT DE SOUTIEN DE LA BASE DE DEFENSE - VENTISERI - SOLENZARA

0851 GROUPEMENT DE SOUTIEN DE LA BASE DE DEFENSE - TOURS

087A GROUPEMENT DE SOUTIEN DE LA BASE DE DEFENSE - TOULON

08L6 ECOLE DES COMMISSAIRES DES ARMEES

09MU SERVICE LOCAL DU CONTENTIEUX TOULON

09MW SERVICE LOCAL DU CONTENTIEUX BORDEAUX

09MX SERVICE LOCAL DU CONTENTIEUX RENNES

09MY SERVICE LOCAL DU CONTENTIEUX METZ

09RW AUMONERIE MILITAIRE DES FORCES ARMEES

0ACS PERSONNELS NON DISPONIBLES EN ORGANISATION DU SCA

0AGD PLATEFORME COMMISSARIAT RAMBOUILLET

0AGE PLATEFORME COMMISSARIAT EST

0AGF PLATEFORME COMMISSARIAT PARIS

0AGG PLATEFORME COMMISSARIAT BREST

0AGH PLATEFORME COMMISSARIAT SUD

0AGI PLATEFORME COMMISSARIAT SUD OUEST

0AGK ETABLISSEMENT NATIONAL DE LA SOLDE

0AGL PLATEFORME AFFRETEMENT ET TRANSPORT



0AGN CENTRE INTERARMEES DU SOUTIEN EQUIPEMENTS COMMISSARIAT

0AGO CENTRE INTERARMEES DU SOUTIEN JURIDIQUE

0AGP CENTRE INTERARMEES DU SOUTIEN METIERS ET CONTROLE INTERNE

0AGQ CENTRE INTERARMEES DU SOUTIEN MULTISERVICES

0AGR CENTRE INTERARMEES DU SOUTIEN RESTAURATION LOISIRS

0AGV CENTRE INTERARMEES DU SOUTIEN ADMINISTRATION DES OPERATIONS

0AGY DIRECTION DU COMMISSARIAT DES ANTILLES

0AGZ DIRECTION DU COMMISSARIAT DE GUYANE

0AH1 DIRECTION DU COMMISSARIAT DE LA POLYNESIE FRANCAISE

0AH3 DIRECTION DU COMMISSARIAT DE LA NOUVELLE CALEDONIE

0AH4 DIRECTION DU COMMISSARIAT LA REUNION MAYOTTE

0AIZ GROUPEMENT DE SOUTIEN DE LA BASE DE DEFENSE ILE DE FRANCE

OAJ5 PLATEFORME COMMISSARIAT SUD EST

OAJ6 PLATEFORME COMMISSARIAT OUEST

0AK2 CENTRE INTERARMEES DU SOUTIEN A LA MOBILITE

0AKM CENTRE DE SOUTIEN ORGANIQUE

0AKN CENTRE DE CONDUITE DES RESSOURCES HUMAINES

0AL2 INSPECTION DU SERVICE DU COMMISSARIAT DES ARMEES



0AL7 CENTRE INTERARMEES DU SOUTIEN SOLDE ET ADMINISTRATION DU PERSONNEL
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